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CDC explique : 
la réforme des collectivités et ses conséquences  

Intentions du gouvernement  
 

- simplifier les institutions  

- baisser le coût de fonctionnement des institutions 

 

Comment 
 

- fin des financements croisés 

- délimitation précise des compétences 

 

 
Accélération de la vitesse de décisions en limitant le 

nombre d’élus. Certains élus siègeront au Conseil Régional et 

au Conseil Général. 

 
Diminution de moitié du nombre d’élus en remplaçant les 

conseillers généraux et conseillers régionaux par des supers 

conseillers territoriaux. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Conséquences 
 

 Diminuer de manière non négligeable la proximité. Or la 

proximité répond à une double nécessité : développer 

les services à la population sur le plan économique, 

social, culturel, environnemental et à approfondir la 

démocratie par une participation citoyenne accrue. 
 

 Eluder les enjeux de développement économiques car 

moins d’élus et donc moins de pouvoir local. Or un pouvoir 

local fort permet un développement économique, financier 

et de compétences. 

 

 

 Perdre l’autonomie des Régions par une recentralisation 

étatique. Fiscalité régionale sous tutelle. Retour vers le 

passé !   

 

 Renforcer le clientélisme. Ce système est celui d’un élu 
qui grâce à son réseau politique capte des subventions pour 

ses proches au détriment de l’intérêt général et du territoire 

CDC PARTI DE PROXIMITE ET PRONANT UN REEL 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, SOCIAL, CULTUREL ET 

ENVIRONNEMENTAL DIT 

 

NON 
 

& REVENDIQUE : 

 

La création d’une Région administrative à part entière: 

La Région Catalane, collectivité territoriale unique, de 
manière à gérer ici de façon groupée toutes les 
compétences actuelles de la région et du département. 
 


